
Aller de l’avant pour le canton!

à la loi sur la police du commerce

le 17 mai 2009OUI



Commerces indépendants et 
grands magasins neuchâtelois 
s’unissent pour vous faire bénéfi cier de :

+ de temps pour faire vos achats. Du lundi au vendredi, les 
commerces pourront être ouverts jusqu’à 19h00 et une demi-journée 
supplémentaire par semaine.

+ de liberté aux commerçants pour ouvrir leur magasin selon 
vos besoins et ainsi vous offrir un meilleur confort d’achat.

+ d’emplois aux Neuchâtelois qui profi teront de la dynamique 
créée par une ouverture plus adaptée des magasins, tout en disposant 
des mêmes conditions de travail qu’aujourd’hui. 

L’enseigNE, la nouvelle bannière de la Fédération neuchâteloise du 
commerce indépendant de détail et du Groupement neuchâtelois des 
grands magasins, défend le développement économique du canton.

Répondre aux attentes des consommateurs, 
ouvrir mieux sans travailler plus, tels sont 
nos objectifs !

le 17 mai prochain
à la loi sur la police du commerce et les 
établissements publics (LPCEP) !OUI

Aller
de l’avant pour 
le canton!

Plus d’informations sur : www.lenseigne.ch
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